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Le fil de l’actualité 

 

Édito 

La CFDT et la transition  
écologique :  

une longue Histoire 
 
La CFDT défend à travers ses re-
vendications et son action syndi-
cale une transition écologique 
juste. Ce qui suppose la construc-
tion démocratique d’un modèle de  
développement soutenable,  
socialement équitable et économi-
quement efficace. 
Demain, l’urgence climatique 
c’est : 
 ð + 1,5 ° C  d’ici à 2030 
 ð jusqu’à 36 % des travailleurs   
impactés par le réchauffement cli-
matique dans les métiers de l’agri-
culture, du tourisme, du transport, 
du commerce, de l’industrie. 
Ce qui nécessite des décisions 
collectives sur des sujets aussi va-
riés que l’eau, l’alimentation, la 
mobilté, le logement et le travail 
pour répondre à un enjeu majeur 
de santé publique aujourd’hui por-
té par le concept « One health », 
une seule santé. 
 

Nous contacter 
syndicat-cfdt-ars-na@ars.sante.fr 

Permanence téléphonique 
mercredi matin 

05 57 01 46 34 
 

 

Flash Info 
 Le 5 mars 2019, la CFDT avec 18 autres  

  organisations de la société civile donnait naissance au 
Pacte du pouvoir de vivre pour répondre à  

l’urgence sociale et écologique de notre pays.  
Les propositions, adressées au gouvernement , s’articulent 

pour lutter simultanément contre le dérèglement  
climatique, améliorer le quotidien des citoyens, 

 renforcer les pratiques démocratiques et la participation 
citoyenne, remettre l’exigence de solidarité et d’égali-
té au cœur de l’économie, et construire une société 

plus juste et solidaire.  
Avec ce pacte, la CFDT rappelle que face aux défis 
sanitaire, social et écologique, la concorde ne se  

décrète pas, elle se construit ensemble ... 
  Et avec les corps intermédiaires. 

 

Le 9 juin 2024, le Président de la République a dissous l’Assemblée  
nationale. Les citoyens sont donc appelés à voter pour élire 
leurs députés lors d’élections législatives anticipées, les 30 juin et 7 juil-
let prochains. 
« La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses repré-
sentants » (article 3 de la Constitution). Voter c’est participer à la vie 
démocratique du pays en choisissant ses représentants.  
Chaque année, les députés votent une loi de finances, qui prévoit et 
autorise le budget de l’Etat. De même, ils statuent sur une loi de finan-
cement de la sécurité sociale qui autorise le budget de la sécurité so-
ciale.  Ils peuvent se prononcer sur l’ensemble des sujets qui relèvent 
du domaine de la loi, comme en matière de droit du travail, de protec-
tion sociale ou encore de droit fiscal ou pénal. Leur rôle est donc fon-
damental.  
La CFDT a pour tradition depuis 30 ans de ne pas donner de consigne 
de vote. Organisation réunissant des travailleurs aux opinions diverses, 
la CFDT n’a pas à influer sur le choix qu’ils font des dirigeants poli-
tiques.  
La CFDT s’engage par contre résolument pour inciter au vote, un des 
moyens de donner corps à la société pour maintenir la cohésion so-
ciale, le respect des valeurs républicaines, à l’heure où des défis majeurs 
doivent être relevés 
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Pour une transition écologique juste  
 

La transition écologique, enjeu majeur pour la planète et nos sociétés, représente 
un réel défi d’adaptation et de transformation profonde pour nos administrations : 
Ä Au niveau des salariés, cela concerne l’organisation et les conditions de tra-

vail, la santé au travail, les compétences et les parcours professionnels, la 
mobilité durable … 

Ä Pour les administrations, il s’agit d’intégrer dans les organisation leur impact 
sur l’environnement, la consommation énergétique, le recyclage des déchets, 
la QVT… 

La prise de conscience s’est aiguisée du fait des conséquences concrètes et sen-
sibles du dérèglement climatique : canicules, tempêtes, sécheresses, inondations, 
pollutions, perte de biodiversité. 
En effet, toutes nos habitudes de vie, à titre professionnel et personnel, sont impac-
tées par les changements climatiques. Enjeu du XXIème siècle, la transition écolo-
gique est une problématique transversale qui suppose que les sujets économiques, 
sociaux et environnementaux soient pensés de façon systémique. 
Dans ce contexte où les préoccupations écologiques sont de plus en plus fortes, La 
CFDT a publié son manifeste pour une transition écologique juste qui syn-
thétise à la fois les positionnements de l’organisation, sa vision des transformations 
à conduire et les dispositifs et outils d’accompagnement pour tous ceux qui veulent 
agir pour des transformations réalistes, effectives et plus justes. Cette transition 
écologique repose sur deux piliers : l’impératif de justice sociale et de démocratie. 
Il s’agit, dans ce cadre, d’anticiper les conséquences sur les emplois en menant des 
concertations sur nos territoires.  
Car pour être juste, la transition écologique doit trouver sa place dans le dialogue 
social, s’agissant d’un projet de société qu’il s’agit de construire démocratiquement 
avec l’ensemble des travailleurs. A l’ARS Nouvelle-Aquitaine, des politiques sont 
menées en ce sens : tri de déchets, atelier vélos…  
Chacun d’entre nous peut être force de proposition, à l’image du collectif Le 
Lierre, réseau écologiste des professionnel-le-s de l'action publique, fondé en 
2019, qui rassemble plus de 1 700 fonctionnaires, agents publics, contractuels, ex-
perts, consultants, acteurs et actrices des politiques publiques, convaincus que la 
transformation profonde de l'action publique est indispensable pour répondre aux 
urgences écologique, sociale et démocratique. 
Alors, n’hésitez pas à nous faire remonter vos idées et propositions ; nous les dé-
fendrons ! 

Le  dossier du mois 

Le saviez-vous ? 

« One Health », une seule santé 
Initié au début des années 2000,  le concept One Health, c’est penser la santé 
à l’interface entre celle des animaux, des être humains et de leur environne-
ment, à l’échelle locale nationale et mondiale. Cette manière d’aborder la san-
té permet de trouver des solutions qui répondent à la fois à des enjeux sani-
taires et des enjeux environnementaux. 
 

One Health, c’est aborder les problématiques de façon interdisciplinaire en 
tenant compte des activités humaines, c’est mener des travaux  asso-
ciant biologie, écologie, mathématiques, économie et sciences sociales et en 
expérimentant de nouveaux systèmes respectueux de toutes les dimensions 
de la santé, y compris la santé de notre environnement : une vision élargie 
de One Health que certains appellent désormais « Eco Health. »  


